
1 

 
 
 
 
 
 

                    
 
 

 

 
Dans le cadre de convention cadre 2025-2027 entre l’agglomération « Provence Alpes 
Agglomération » et Initiative Alpes Provence, Provence Alpes Agglomération finance 
l’association pour un montant de 41 431€ répartis sur les actions suivantes. 

 
1. Les prêts d’honneur et des permanences de territoire dans le cadre, entre autres, du dispositif 
« Mon projet d’entreprise » 

Dynamisation de la création d’entreprise, participation de la PAA : 7 250€ 

 

2. Le développement du commerce via le dispositif « Mon Projet de Boutique » 

3 ouvertures de boutiques : 22 500€ co-financement de la PAA : 11 250€ 

 

3. L’accompagnement des jeunes et des plus fragiles dans l’émergence via le dispositif « In’Cube » 

24 personnes accompagnées : 28 800€, co-financement de la PAA : 7331€ 

 

4. L’animation du tiers lieu « La Fabrique » Diniapolis 

Accueil et animation du lieu, co-financement de la PAA : 15 000€ 

Organisation d’ateliers, café-créa, permanences des partenaires, rendez-vous experts. 

 
5. Entr’Elles 

10 ateliers sur le territoire : 5 000€, co-financement de la PAA : 600€ 

 
7. Autres actions réalisées sur le territoire sans co-financement prévu dans cette convention sur 
2025 

- Et pourquoi pas moi, remobilisation des allocataires RSA vers l’activité professionnelle 
(Financement : Département 04, FSE, Etat) 

- Cité lab, soutien à la création d’entreprise dans les quartiers politique de la ville ou les par des 
habitants de ces quartiers (Financement : BPI, Etat, politique de la ville Digne et Manosque). 

- Deffinov promotion des métiers en tension par des ateliers organisés sur la PAA. 
 

 
Pour la Communauté d’agglomération  
Provence-Alpes Agglomération,  
La Présidente,  
Patricia Granet-Brunello 

Pour l’Association Initiative Alpes 
Provence,  
Le Président,  
Jean-François Gonidec 
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